
Dans quels cas peut-on appliquer plusieurs POT successifs dans
une même période de référence ?

Réponse courte

L’application de plusieurs plans d’organisation du temps de travail (POT) successifs dans une même période de

référence n’est possible qu’en cas de circonstances exceptionnelles, telles que des événements imprévisibles ou

des nécessités impérieuses de service. Ces situations doivent être justifiées par des motifs objectifs et documentés,

et ne peuvent résulter d’une simple convenance organisationnelle.

Chaque modification ou remplacement d’un POT en cours de période de référence impose la consultation

préalable de la délégation du personnel (ou, à défaut, l’information individuelle des salariés concernés), le respect

d’un délai de prévenance minimal de sept jours ouvrables (sauf force majeure), ainsi que la formalisation écrite et la

traçabilité de chaque changement.

Définition

Le plan d’organisation du temps de travail (POT) est un dispositif permettant à l’employeur de répartir la durée du

travail de façon variable sur une période de référence pouvant aller jusqu’à quatre mois, sous réserve de

consultation de la délégation du personnel ou, à défaut, des salariés concernés. Le POT vise à adapter la charge

de travail aux besoins de l’entreprise tout en respectant la durée hebdomadaire moyenne légale ou

conventionnelle. L’application successive de plusieurs POT au sein d’une même période de référence soulève

des exigences particulières en matière de conformité au droit du travail luxembourgeois.

Conditions d’exercice

L’application de plusieurs POT successifs dans une même période de référence n’est admise qu’en cas de

circonstances exceptionnelles, telles que des événements imprévisibles ou des nécessités impérieuses de service.

Ces situations doivent être justifiées par des motifs objectifs, documentés et ne peuvent résulter d’une simple

convenance organisationnelle.

La modification ou le remplacement d’un POT en cours de période de référence impose la consultation préalable de

la délégation du personnel, dont l’avis doit être recueilli et consigné par écrit. En l’absence de délégation,

l’information individuelle des salariés concernés est obligatoire. Un délai de prévenance minimal de sept jours

ouvrables doit être respecté, sauf en cas de force majeure dûment caractérisée.
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Modalités pratiques

Chaque POT successif doit faire l’objet d’une rédaction formelle précisant les périodes d’application, la répartition des

horaires et la durée hebdomadaire moyenne. Le plan doit être communiqué par écrit à la délégation du personnel et

affiché dans l’entreprise. L’employeur doit garantir que la durée moyenne de travail sur l’ensemble de la période de

référence ne dépasse pas la limite légale de 40 heures par semaine, sauf dérogation prévue par convention

collective.

La traçabilité des modifications est impérative : il convient de conserver tous les documents relatifs aux POT

(versions initiales, modifications, avis de la délégation, notifications aux salariés). Les heures effectuées sous chaque

POT doivent être précisément comptabilisées afin d’éviter tout dépassement des maxima légaux et de prévenir les

litiges relatifs au paiement d’heures supplémentaires.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé de limiter le recours à plusieurs POT successifs au strict nécessaire, afin de préserver la stabilité

des horaires et la sécurité juridique. Toute modification doit être anticipée et accompagnée d’une justification écrite

détaillée. La cohérence des différents POT successifs doit être assurée pour éviter toute confusion ou contestation.

La transparence dans la communication avec la délégation du personnel et les salariés est essentielle. Il est conseillé

de formaliser chaque étape du processus (consultation, notification, affichage) et de conserver un dossier complet en

cas de contrôle de l’Inspection du travail et des mines (ITM) ou de contentieux. L’égalité de traitement entre les

salariés doit être respectée à chaque étape. En cas de doute sur la légitimité d’une succession de POT, il est prudent

de solliciter un avis juridique spécialisé.

Cadre juridique

Code du travail luxembourgeois :

Article L.211-12 : Définition et modalités du plan d’organisation du temps de travail

Article L.211-13 : Consultation de la délégation du personnel

Article L.211-14 : Délai de prévenance et modalités de modification du POT

Article L.211-15 : Limites de la durée du travail et sanctions

Principes généraux :

Égalité de traitement (article L.241-1)

Traçabilité et documentation (obligation implicite de preuve)

Encadrement humain des décisions organisationnelles

2  © 2026 www.pixie.lu · IA/RH spécialisée en droit du travail luxembourgeois

https://itm.public.lu/
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_211-12
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_211-13
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_211-14
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_211-15
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_241-1


La multiplication injustifiée de POT successifs peut être requalifiée en manquement à la réglementation sur la durée du travail et

entraîner des sanctions administratives ou judiciaires. Il est impératif de documenter rigoureusement chaque modification, de

respecter l’ensemble des formalités prévues par le Code du travail et de garantir l’égalité de traitement entre les salariés.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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